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La mixité fonctionnelle :  
un objectif à définir et négocier,  
au cas par cas  
 

Dans son appel à projet Nouveaux Quartiers Urbains, la région Île-de-France a inscrit 
l’objectif de mixité fonctionnelle comme une exigence centrale. Sur ce point, les réponses 
ont bien souvent été décevantes, qu’il s’agisse du contenu des dossiers de candidature ou 
des discussions entre les porteurs de projet et la région. Dans les Plu l’intention de mixité 
urbaine est également très souvent annoncée. Les exemples d’orientations 
d’aménagement qu’ils contiennent parfois montrent que les communes limitent souvent 
leur exigence à la juxtaposition d’ensembles monofonctionnels (un ensemble de logements 
et une zone d’activités ou un équipement).  

La mixité fonctionnelle est à la fois une notion floue -tous les praticiens qui s’y sont frottés 
s’accordent là-dessus-, et un impératif systématiquement mis en avant pour atteindre des 
objectifs finaux en fait très différents, et ce quel que soit le projet, et en particulier quelle 
que soit son échelle. Jusqu’où doit être recherchée la mixité fonctionnelle ? Quelles sont 
les fonctions à associer et à quelle échelle cet objectif doit-il être recherché : celle du quar-
tier ? de l’îlot ? des bâtiments ? Cette question essentielle est rarement posée explicite-
ment par les porteurs de projets. 

Cette note a pour but de rapporter les points de vue de praticiens ou spécialistes qui se 
sont penchés particulièrement sur cette question et réunit des pistes de réflexions dont les 
collectivités désireuses de promouvoir la mixité fonctionnelle pourraient s’inspirer. Elle se 
base sur des travaux d’évaluation du volet mixité fonctionnelle de politiques publiques1 et 
sur des témoignages de personnalités impliquées dans des projets urbains reconnus pour 
leur mixité dans les milieux professionnels. Elle se compose d’une synthèse qui fait le point 
sur la notion de mixité fonctionnelle et sur les principaux enseignements pour la mettre en 
œuvre et d’une série d’annexes (exemples étudiés, points de vue d’experts et 
d’universitaires, articles de presse). 

  

                                                   
1 - « La mixité fonctionnelle dans les quartiers en rénovation urbaine » par l’IAU en 2009 et « État, collectivités territoriales et 
entreprises face à la mixité fonctionnelle, l’exemple de l’agglomération nantaise » par le CREDOC en 2007 
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1. La dynamique urbaine,  
entre séparation et mixité des fonctions 
 
La ville se fabrique et évolue dans une tension permanente entre deux tendances 
contraires, une tendance à la spécialisation et une tendance à la mixité.  

La tendance à la spécialisation vise à limiter les difficultés de cohabitation des fonctions 
urbaines. Elle se rencontre aussi bien dans les villes médiévales avec leurs rues des tan-
neurs par exemple, que dans les villes industrielles du 20ème siècle avec leurs zones indus-
trialo-portuaires. La séparation des fonctions est recherchée soit pour limiter les nuisances 
de certaines activités (pollutions, bruit, etc.), soit pour garantir une certaine efficacité dans 
la réalisation des missions (se doter d’emprises vastes, s’extraire des difficultés de circula-
tion, assurer l’effet vitrine pour des enseignes en quête de prestige, etc.). Elle est théorisée 
dans la Charte d’Athènes (qui identifie quatre fonctions : travailler, habiter, se récréer, cir-
culer) dont l’objectif central est de mettre le bien être de l’habitant au cœur des réflexions 
sur l’aménagement urbain2.  

A cette tendance à la séparation délibérée des fonctions, s’ajoutent des dynamiques qui 
conduisent à une perte ou un appauvrissement du niveau de mixité fonctionnelle atteint à 
un moment donné. Ainsi, la relocalisation des activités économiques en est un puissant 
facteur. La désindustrialisation des villes occidentales à partir de l’entre-deux guerres leur a 
fait perdre une partie de leur mixité (fonctionnelle et sociale), mais des cas plus anciens 
existent3. Olivier Piron liste, dans son ouvrage « Le renouvellement urbain », les facteurs 
d’évolution des tissus urbains. Parmi eux, il mentionne l’obsolescence technique des bâti-
ments et l’obsolescence urbaine de certaines formes bâties, deux facteurs qui conduisent à 
l’évacuation de certaines fonctions des îlots. Ainsi, la disparition des commerces dans les 
sites d’urbanisme de dalle par exemple constitue un appauvrissement de la mixité fonc-
tionnelle contre lequel il est difficile de lutter car ces formes urbaines sont très peu 
mutables.  

Inversement, les tendances à la mixité fonctionnelle sont également puissantes. L’efficacité 
limitée des moyens de transport a clairement contribué au maintien d’une grande cohésion 
spatiale entre différentes fonctions dans les villes de l’époque préindustrielle. Mais cette 
tendance spontanée est encore observable aujourd’hui. Les dernières évolutions des logi-
ques de localisation de la logistique –liées aux mutations de l’activité elle-même4-  sont, à 
ce titre, intéressantes. Même si le phénomène reste marginal, les exemples d’activités 
logistiques qui se sont récemment installées au sein même du tissu urbain se multiplient. 
Pour ne prendre que des exemples parisiens on retiendra : l’« espace de livraison 
urbaine » (ELU) dans les parkings du centre Beaugrenelle, Chronopost installé sous la 
place de la Concorde depuis 2005 et le projet de la SNCF de halle de logistique urbaine 
sur le site Chapelle International dans le 18ème arrondissement5. 

A partir du moment où les pouvoirs publics décident de privilégier la tendance à la mixité, il 
est nécessaire qu’ils soient explicites sur leur motivation, qu’ils décryptent bien la logique 
séparative qu’ils souhaitent atténuer, qu’ils identifient les bons leviers d’action. L’étude des 
dynamiques à l’œuvre dans les ensembles pavillonnaires 6 est un exemple intéressant de 
ce point de vue. Elle montre que le choix d’habiter dans un ensemble pavillonnaire aux 

                                                   
2 - Et en particulier défendre pour les familles des logements garantissant de bonnes conditions d’hygiène. Les réflexions qui 
sous-tendent ce texte datent des années 1930-40, la lutte contre les taudis, l’affirmation du besoin de logements aérés recevant 
de la lumière, est donc centrale pour son auteur. 
3 - Dispersion du travail de la soie autour de Lyon après la révolte de canuts, transfert vers les campagnes de la production 
textile en Flandre dès le 16ème siècle (cf. La dynamique urbaine, Claude Chaline, PUF, 1980). 
4 - L’activité passe actuellement, pour une partie de son activité, d’une logique de gestion des stocks nécessitant de gros 
entrepôts, à celle d’une gestion des flux, plus rapprochée des centres urbains, se localisant le long des principales voies 
d’accès –en Île-de-France il s’agit tout particulièrement de l’A86-, voire dans la ville. 
5 - Cf. article des Echos du 31 mars 2011 « Les entrepôts tentent de se faire une place en ville » et le dossier «  La logistique 
entre en ville » de la revue Business Immo, mars 2011 
6 - « L’enclavement et la fermeture des ensembles d’habitat individuel », IAU îdF, octobre 2010 
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formes enclavées, monofonctionnel par définition, ne s’explique pas nécessairement par 
une recherche de l’entre soi, par un rejet du vivre-ensemble, mais que tout simplement « la 
fermeture sert majoritairement à évacuer les nuisances liées à la voiture, en termes de 
stationnement et de circulation. Elle correspond à une recherche de bien être, de tranquil-
lité résidentielle, pour cette population majoritairement composée de familles avec enfants, 
qui jouent au ballon dehors… ». Reconnaître la légitimité de cette attente ne revient pas à 
nier que ces formes urbaines fermées et enclavées, exclusivement résidentielles, peuvent 
poser des difficultés réelles pour la gestion communale (coût des infrastructures routières, 
difficulté d’intervention des pouvoirs publics sur un espace privé en cas de paupérisation, 
etc.). Mais cela permet certainement de réfléchir différemment aux enjeux de la mixité 
fonctionnelle dans de telles situations : « Du point de vue des collectivités locales, la ques-
tion serait donc face à de tels développement, de s’interroger sur la capacité des espaces 
urbains à offrir un cadre de vie résidentiel remplissant les attentes légitimes d’une popula-
tion familiale en quête de tranquillité résidentielle ».  

Si on tente de donner une portée plus générale à ce questionnement, on pourrait recom-
mander que dans le cas d’un projet visant explicitement la mixité fonctionnelle, les porteurs 
de projet identifient les attentes légitimes ou les tendances économiques de fond difficiles à 
contrecarrer conduisant à la séparation des fonctions de façon à chercher, dans cette 
perspective, jusqu’où pousser l’intégration des fonctions. 

2. Une notion floue… et qui doit le rester 
 
La notion de mixité, dans sa double composante sociale et fonctionnelle, émerge dans les 
années 1990 et est associée aux problématiques du renouvellement urbain (redéfinition 
d’une trame urbaine préexistante marquée par la dé-densification, la ségrégation sociale, 
et la spécialisation fonctionnelle, dans un contexte de désindustrialisation de l’économie). 

C’est une notion floue parce qu’elle ne bénéficie d’aucune définition précise dans les textes 
de loi qui la mentionnent, ne fait l’objet d’aucun objectif chiffré, n’est jamais associée à une 
échelle de référence, et peut concerner des territoires de nature très différente (des en-
sembles de logements sociaux, des friches industrielles, etc.).  

2.1 Ce qu’en disent les lois 
Le rapport du Credoc rappelle les trois lois successives où apparaît, de façon plus ou 
moins explicite, la notion de mixité fonctionnelle. Le paragraphe ci-après résume les pages 
qui y sont consacrées.  

• La Loi d’orientation de la ville de 1991. Elle prône le « droit à la ville » qui revient à 
formuler un objectif de mixité fonctionnelle, l’expression n’étant cependant pas utilisée. 

• La loi Solidarité et renouvellement urbains de 2000. La mixité fonctionnelle est 
encouragée pour mettre en œuvre la ville des courtes distances. L’article L 121-1 du 
code de l’urbanisme indique que les documents d’urbanisme doivent assurer « la 
diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale […] ». Là encore, ce n’est pas 
l’expression de « mixité fonctionnelle » qui est utilisée (à noter la prudence des juristes 
qui n’utilisent le mot « mixité » que quand ils sont en mesure de dire à quel lieu elle 
s’applique. En l’occurrence il est question de « mixité sociale dans l’habitat urbain et 
dans l’habitat rural » et de « diversité des fonctions urbaines » … sans plus de préci-
sion). Les auteurs de ce rapport estiment que la loi SRU crée pour la mixité fonction-
nelle une obligation de moyens, pas de résultats. Ce sont les collectivités qui ont à pré-
ciser son contenu et les moyens d’y parvenir. Les résultats, d’un territoire à un autre 
vont donc être bien différents, et si elles n’y parviennent pas, rien dans la loi ne per-
mettra de les aider ou de les contraindre.  

• Les projets de loi de finance pour 2005. Le programme 147 « Équité sociale et territo-
riale » a pour objet de « renforcer la mixité fonctionnelle de ces espaces conçus, à 
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l’origine, comme essentiellement résidentiels ». Ce programme découle de la loi 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine, dite Borloo, de 
2003, qui passe cette notion sous silence, cherche à focaliser l’action sur les zones 
urbaines sensibles et vise la création de nouvelles zones franches urbaines. Ce sont 
sur les secteurs de la géographie prioritaire que s’appliquera l’objectif de mixité fonc-
tionnelle portée par la LOLF.  

2.2 Un objectif unique …  à usage multiple 
La mixité fonctionnelle n’est pas une valeur en soi prônée pour elle-même. Le rapport du 
Credoc montre qu’elle est censée participer à la mise en œuvre de deux grandes causes –
le développement durable et l’égalité entre les citoyens-, auxquelles peut s’ajouter une 
3ème, le renforcement des centralités, relevant proprement de l’aménagement. Elles peu-
vent être appelées sélectivement ou cumulativement par le porteur de projet. La mixité 
fonctionnelle est donc utile pour : 
• La ville des courtes distances. Dans une optique de développement durable, en créant 

des quartiers fonctionnellement mixtes le but est de limiter les déplacements (les pollu-
tions et les émissions de gaz à effet de serre). A noter tout de même que si la création 
ou le maintien de commerces et de services à proximité des lieux d’habitation peut 
réduire les besoins en déplacements des résidents, l’arrivée d’autres types d’activités 
est loin de le garantir (il y a rarement adéquation entre les emplois proposés, la qualifi-
cation des résidents du quartier et la recherche d’un nouvel emploi) ;  

• La régénération économique. Dans une optique de réduction des inégalités territo-
riales, cet objectif vise plus particulièrement les quartiers en renouvellement urbain ; 

• Le renforcement des centralités urbaines fragiles, la polarisation du développement 
urbain, qu’il s’agisse des villes-centres et banlieues fragilisées par la désindustrialisa-
tion, des villes-dortoirs du périurbain qui s’émancipent difficilement de leur mono-fonc-
tionnalité résidentielle ou des bourgs ruraux, soit qu’ils sont affectés par la dépopula-
tion, soit qu’ils sont rattrapés par les modes de vie périurbains. Cet objectif relèverait à 
la fois d’une dimension sociale avec la recherche d’une « ville vivante » par la mise en 
œuvre d’une « ville intense » et d’une dimension économique, la concentration des 
activités économiques entretenant l’attractivité de la ville. 

Les auteurs du Credoc soulignent que des objectifs aussi différents, de par leur origine 
conceptuelle, appellent probablement des réponses distinctes. 

« Des usages de la mixité fonctionnelle dans les textes législatifs » 

Référentiel  
ou cadre normatif 

Égalité – Référentiel démocratique Développement durable 

Problèmes  
à résoudre 

Inégalités sociales et écarts de développement 
entre les territoires  
Risques de violences urbaines 

Pollution atmosphérique 

Objectifs Satisfaction des besoins des habitants  
Lutte contre le chômage 
Retour dans le droit commun 
Cohésion sociale 

Réduction des besoins de déplacements 
Limitation de la voiture individuelle au 
profit des modes de déplacement doux 

Instruments Discrimination positive territoriale sous forme 
d’exonérations de charges pour les entreprises 
Implantation d’équipements et d’activités dans 
les quartiers d’habitats sociaux. 

Densification et mixité de la ville 
Amélioration de l’offre des transports 
collectifs 

Territoires visés Quartiers de la géographie prioritaire Ensemble de la ville, si ce n’est de 
l’agglomération 

Lois Pacte de Relance de la Ville 1996 
Loi Borloo 2003 

Loi SRU 2000 

Extrait de : « État, collectivités territoriales et entreprises face à la mixité fonctionnelle, l’exemple de l’agglomération nantaise », CREDOC, 2007 
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En l’absence de définition précise et d’échelle de référence, les indicateurs satisfaisants 
mesurant la mixité fonctionnelle et son évolution sont difficiles à mettre en place. 
L’Observatoire national des ZUS en a cependant élaboré plusieurs comme le nombre de 
commerces pour 1 000 habitants, ou le nombre d’établissements à l’hectare ou pour 100 
habitants, mais ils sont loin de couvrir l’ensemble des champs de la mixité fonctionnelle. Le 
rapport de Crédoc conclue que, bien que la mixité fonctionnelle, préoccupation grandis-
sante des pouvoirs publics, demeure une notion floue, « Aucun objectif chiffré n’est défini 
comme souhaitable ou à respecter, tandis que la question de l’échelle géographique 
d’intégration des fonctions urbaines reste ouverte. »  

3. Pas de recette mais  
quelques ingrédients indispensables  
(ou comment tenter d’avoir les moyens de sa politique) 

3.1. Identifier les oppositions, les freins 
Les différents exemples étudiés montrent que, même dans le cas de projets urbains inté-
grant complètement la notion de mixité fonctionnelle, les pouvoirs publics devront lever les 
oppositions spontanées de plusieurs acteurs : 
• Les opérateurs immobiliers, qui y voient une source de complexification des pro-

grammes, de ralentissement de la définition du projet voire de sa commercialisation ; 
• Les entreprises en général, qui ne veulent pas prendre le risque de troubles du voisi-

nage en étant trop proches des habitants, réflexe d’autant plus fort qu’il s’agit de quar-
tiers réputés en difficultés ; 

• Les grandes entreprises en particulier qui souhaitent être facilement identifiées. Si les 
entreprises peuvent être sensibles à l’argument de la qualité de vie qu’offre pour leurs 
salariés la mixité fonctionnelle à l’échelle du quartier, il n’en va pas de même à l’échelle 
du bâtiment. Une entreprise qui investit dans un immeuble, parfois prestigieux, va 
craindre de limiter l’effet vitrine recherché en partageant l’espace qu’elle souhaitait ini-
tialement s’approprier seule.  

• Les assureurs qui vendent des produits ne correspondant pas aux critères de la mixité 
fonctionnelle au sein d’un même bâtiment, notamment dans le neuf, ainsi que les 
notaires, dont les pratiques s’appliquent mal à la mixité fonctionnelle. Les découpes en 
volumes, dans un certain sens, freinent la mutabilité de bâtiments mixtes car elles 
impliquent des difficultés notariales nécessitant de clarifier les droits et responsabilités 
de chacun des copropriétaires dès la conception du projet.  

Des freins liés à la rentabilité globale du projet et à sa conception : 
• La mixité est dépendante de la rentabilité des investissements. Par exemple, la rentabi-

lité des petites surfaces de moins de 1 000 m² répondant aux besoins de PME-PMI est 
faible, trop faible sur les secteurs où la charge foncière est élevée. La demande pour 
ce genre de produit est aujourd’hui insatisfaite en zone dense d’Île-de-France. Sans 
intervention publique (garantie des loyers à niveau bas pendant quelques années par 
exemple) la réalisation de ce type de locaux semble impossible en petite couronne 
francilienne. 

• Un projet fonctionnellement mixte trouve sa rentabilité dans un équilibre particulier 
entre des locaux permettant de réaliser une forte plus-value et d’autres moins intéres-
sants financièrement pour les opérateurs. Si cet équilibre est remis en cause, le projet 
perd sa rentabilité tant qu’un nouvel équilibre financier n’est pas trouvé. 

• Au niveau de la conception, la mixité fonctionnelle au sein d’un même bâtiment néces-
site souvent d’avoir des accès séparés pour chaque fonction, ce qui diminue la surface 
des rez-de-chaussée et notamment des emprises commerciales. 
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De façon générale, la mixité fonctionnelle est peu compatible avec les normes mises en 
place aujourd’hui, qu’elles soient constructives, de produits financiers, d’assurance, de 
droit… Sa mise en œuvre implique d’adapter l’ensemble des cultures professionnelles à ce 
nouveau concept. 

3.2. Quelques préconisations 
Pour faire face à cette situation, professionnels des collectivités locales et opérateurs 
émettent un certain nombre de préconisations. 

Anticiper la mixité (cf. Note de l’Observatoire Régional du Foncier sur les enjeux de la 
valorisation foncière autour des pôles de transport) 
• Les documents d’urbanisme (PLU, PLH et Scot) peuvent favoriser les mixités. Les PLU 

pourraient être plus incitatifs quant à la mixité fonctionnelle, par exemple, en mettant en 
place une réglementation spécifique pour les parcelles d’angle, où l’effet vitrine est plus 
important. Certains Scot, comme par exemple celui de Rennes, affichent des objectifs 
de densités résidentielles et d’activités au niveau du quartier, ce qui incite à cette 
l’échelle à plus de mixité fonctionnelle. Des démarches de type « PLH » mais en faveur 
de la mixité fonctionnelle, pourraient également être intégrées dans les démarches de 
Scot. 

• La maîtrise du foncier dans le cas d’une recherche de mixité par densification est à 
organiser très en amont, sans quoi la perspective d’une densification fera augmenter le 
prix du foncier et la rentabilité du projet mixte sera encore plus difficile à obtenir. L’ORF 
rappelle à ce titre, qu’en zones tendues, les dispositions des PLU en faveur du loge-
ment social (emplacements réservés pour la réalisation de logements et périmètre de 
mixité sociale) sont efficaces et pourraient être étendues à d’autres types de projet, 
notamment aux activités économiques pour répondre aux besoins de certaines TPE, 
PME-PMI et entreprises en début d’activité qui nécessitent des locaux abordables et 
adaptés à leur spécificité. 

Un portage politique indéfectible à une échelle suffisante 
Afin de réaliser un projet intégrant de la mixité fonctionnelle, d’autant plus à une échelle 
fine (jusqu’à l’échelle du bâtiment), il est indispensable d’avoir une volonté politique forte.  

Le projet de l’Île-de-Nantes est présenté comme le projet phare de la métropole. Les élus 
ont bien conscience que pour résister aux desiderata des investisseurs il leur faut être 
fermes, c’est-à-dire en capacité d’affirmer la primauté de la dimension politique du projet 
d’aménagement face à ses dimensions financières bien réelles cependant. « Nous 
sommes bien décidés à conserver la maîtrise. Le projet urbain correspond à un projet poli-
tique d’une ville, il doit être élaboré et suivi par un secteur public exigeant et contraignant 
pour ses partenaires privés » (un élu en charge du projet de l’Île-de-Nantes, cité dans le 
rapport Credoc p 147). Dans le projet de l’Île-de-Nantes la primauté du politique est renfor-
cée par un portage par la ville et par la communauté d’agglomération : « Le développement 
de la mixité urbaine nécessite une maîtrise dans la gestion du foncier et une volonté poli-
tique de développer des programmes qui font parfois hésiter les commercialisateurs et les 
entreprises. Un projet de cette ampleur nécessite une réflexion et une action qui ne peut se 
situer à l’échelle d’une seule commune » (rapport Crédoc p 171). 

Bien choisir le promoteur, l’investisseur et l’architecte 
Pour les élus et techniciens responsables du projet de l’Île-de-Nantes, il était totalement 
exclu de traiter avec un promoteur qui viendrait avec une opération clé-en-main. L’exemple 
de l’Île-de-Nantes montre que les promoteurs qui ont finalement travaillé sur ce projet ont 
progressivement évolué. Ils ont accepté de coopérer avec la sphère technique pour mettre 
en œuvre la stratégie voulue par les élus. La coopération, le partenariat, nécessitent de 
travailler avec des personnalités qui sont prêtes à faire évoluer leur point de vue initial. Le 
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choix de ces personnalités apparaît déterminant. Faire adhérer les promoteurs et investis-
seurs à la volonté de mixité fonctionnelle est un travail en soi. 

Un montage de projet spécifique  
pour de la mixité fonctionnelle au sein d’un même bâtiment 
L’organisation de la promotion immobilière ne permet pas aujourd’hui de développer un 
produit mixte avec un promoteur unique. Il y a donc nécessité d’associer différents promo-
teurs spécialisés par produits immobiliers. Un tel projet s’appuie donc sur une volonté poli-
tique forte et implique des temps de montage et de discussions qui sont nécessairement 
longs. 

Un montage opérationnel complexe nécessite la présence d’un aménageur avec un savoir-
faire spécifique. Il est nécessaire de faire évoluer les pratiques, notamment celles des pro-
moteurs qui vendent des produits peu adaptés aux objectifs d’intensité urbaine.  La mixité 
fonctionnelle est un outil fondamental pour réussir la ville, ce n’est pas un produit. 

On pourrait imaginer de développer des « réserves d’espaces neutres », c’est-à-dire, des 
surfaces qui jusqu’à leur commercialisation restent inaffectées entre logements et bureaux 
et dont l’affection puisse se décider en cours de commercialisation, en fonction du contexte 
économique. Cela nécessite de penser autrement la commercialisation et la rentabilité du 
projet. 

Offrir des marges de négociation 
Une fois le projet affiché, la puissance publique est consciente qu’elle doit en débattre avec 
les acteurs privés.  

Dans le projet des Bassins à flots à Bordeaux, Nicolas Michelin a mis en place une 
démarche d’urbanisme négocié pour produire plus de mixité. Les programmes ne sont pas 
figés dès le départ et le raisonnement se fait à l’échelle du macro-lot7. Un travail en atelier 
est organisé avec la ville, l’aménageur, l’urbaniste et le promoteur, où sont négociés les 
programmes de chaque macro-lot. Par exemple, des négociations entre promoteur et bail-
leur social ont permis d’introduire d’autres fonctions au sein d’un même immeuble (com-
merces, artisanat et logements). Ensuite, le programme défini est traduit en volumétrie et 
sa faisabilité est étudiée. Enfin, l’architecte est choisi par concours ou par audition. Il est 
important d’intégrer les promoteurs en amont, en atelier, avec la maîtrise d’ouvrage. Ce 
travail en atelier permet également de rendre les rez-de-chaussée plus animés, plus 
vivants et participants au désordre urbain. La démarche d’urbanisme négocié nécessite 
d’adapter le PLU. Dans le cas présent, peu de règles ont été mises en place afin de laisser 
le plus de place possible à la négociation. 

L’exemple de l’Île-de-Nantes montre que la puissance publique a pu, après discussion, 
accepter des propositions qui n’étaient pas prévues initialement, une fois démontré que 
cela restait utile au projet dans son ensemble. La direction de la Sem en charge du projet 
(SAMOA) dit à ce propos qu’il faut « à la fois beaucoup de méthode et beaucoup de prag-
matisme ». Pour mener un projet fonctionnellement mixte il semble important que la collec-
tivité soit dotée d’une ingénierie publique solide, mais capable de souplesse. 

D’une manière générale, au moment de la négociation, les sujets de discussions peuvent 
être les suivants :  
• Aller vers plus de densité. La mixité fonctionnelle ne faisant pas l’objet de subvention 

spécifique, la faisabilité économique pousse vers plus de densité. En effet, les négocia-
tions portent notamment sur plus de Shon. Il est possible de réserver une marge de 
négociation de 10 % de Shon avec les promoteurs pour leur faire accepter l’idée de 
mixité fonctionnelle dans un même bâtiment. 

                                                   
7 - Un macro-lot est une association de petits lots, qui peuvent dans certains cas atteindre l’échelle de l’îlot. 
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• Mutualiser le stationnement.  A l’échelle de l’îlot, la mutualisation des places de parking 
entre les différentes opérations, permet, par le jeu de variation des besoins liés à 
l’activité ou au résidentiel, de construire moins de places de parking. 

• Travailler en amont avec les opérateurs sur un territoire suffisamment vaste en vue de 
réaliser une péréquation des charges foncières entre différents projets (cf. Note de 
l’ORF sur les enjeux de la valorisation foncière autour des pôles de transport). Cela 
implique deux choses pour les collectivités locales concernées : une capacité 
d’anticipation importante sur plusieurs projets à la fois et surtout le portage du projet 
par une structure supra-communale, les marges de négociations étant infiniment plus 
difficiles à trouver sur un périmètre restreint, communal. C’est également le constat fait 
dans le rapport du Crédoc pour lequel un projet fonctionnellement mixte ne peut être 
porté par une commune seule. Des exemples de projets mixtes portés par des com-
munes importantes existent cependant. 

• Faire valoir, auprès des entreprises, les atouts de la mixité fonctionnelle pour la qualité 
de vie de leurs salariés. Mais il a déjà été dit que les entreprises sont sensibles à cet 
argument dans le cas d’une mixité à l’échelle du quartier ou de l’îlot, … pas dans celui 
d’une mixité à l’immeuble. 

• Les entreprises souhaitent avant tout mettre en avant leur image et se prémunir des 
inconvénients de la cohabitation. La négociation peut porter sur l’aménagement des 
halls d’entrée, le partage des parkings, les aménagements extérieurs, les climatisa-
tions, etc. 
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Conclusion 
 

Puisque la mixité fonctionnelle est un objectif qui fait consensus, il revient aux porteurs de 
projet de la définir et d’en préciser les conditions de réalisation. Jusqu’où doit être recher-
chée la mixité fonctionnelle, à quelle échelle ? Jusqu’au niveau nécessaire sur le lieu parti-
culier du projet pour obtenir « un morceau de ville »… mais une fois ceci posé, tout reste à 
faire. Au vu des témoignages, pour apporter une réponse concrète à une question aussi 
ardue, et tout en mesurant a priori ce qu’elle comportera de subjectif, ce sont les condi-
tions de l’intrication des fonctions, au cas par cas, qu’il faut mettre en place, les 
conditions de la coordination des points de vue, de la négociation, et ce dans une 
cadre intercommunal ou au minimum dans celui d’une commune importante.  

Mettre en œuvre un objectif aussi complexe que celui de la mixité fonctionnelle nécessite 
sans doute de prendre conscience que dans les arguments ségrégatifs avancés, il y a pro-
bablement un tri à faire entre ceux qui sont d’ordre quasi politiques ou idéologiques et ceux 
qui seraient davantage fonctionnels (limiter les nuisances). Dans le 1er cas, il s’agirait 
essentiellement de l’argument, assumé ou pas, de l’entre-soi, qu’il concerne les espaces 
résidentiels ou les espaces d’activités. Dans un objectif de mixité c’est politiquement que 
cet argument devrait être combattu afin de le déclarer illégitime par rapport à la grille 
d’analyse adoptée. Dans le cas des arguments fonctionnels (nuisances liées aux bruits, 
aux circulations automobiles denses, dangers liés à certaines activités, etc.) il semble 
important de tenir à leur sujet un discours à la fois objectivé, qui ne se situe pas dans la 
négation ou le discrédit a priori, qui reconnaît les difficultés de la cohabitation des fonc-
tions, et circonstancié c’est-à-dire ouvrant des perspectives de changements possibles. 
Les activités se transforment, les formes de mobilité évoluent, d’autres formes 
d’aménagement peuvent être expérimentées ailleurs. Il ne s’agit donc pas d’entériner un 
état de fait qui semble indépassable ni d’être dans l’incantation : en objectivant et en 
contextualisant la réalité des tendances ségrégatives le but est bien d’apporter des solu-
tions pour un aménagement mixte sur le plan des fonctions. 

La mise en œuvre d’un projet fonctionnellement mixte nécessite que les opérateurs 
s’adaptent, travaillent autrement, acquièrent de nouvelles compétences. Le pari peut-être 
pris que savoir faire de la mixité devrait devenir un atout commercial dans les années à 
venir pour les opérateurs qui s’y seront essayés. Mais même avec ces opérateurs nouvelle 
génération ouverts à la mixité, il faudra que la puissance publique soit en mesure de dis-
cuter. A cet égard, la question de la taille du projet, du niveau de la collectivité qui le porte, 
et des ingénieries opérationnelles qui les accompagnent sont déterminantes.  
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